
 

Séance publique du 21 janvier 2008 

Délibération n° 2008-4743 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

objet : Aménagement du Carré de Soie - Projet de réalisation d'un réseau de chauffage urbain - 
Convention de gestion avec les villes de Villeurbanne et Vaulx en Velin 

service : Direction générale - Direction de l'évaluation et de la performance - Contrôle et pilotage des gestions 
externes 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 2 janvier 2008, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

La Communauté urbaine a engagé l’aménagement urbain d’un nouveau quartier appelé Carré de Soie 
sur un territoire de plus de 500 hectares situé sur les communes de Vaulx en Velin et Villeurbanne. 

Cet aménagement revêt, compte tenu des importantes surfaces à développer, un enjeu énergétique 
d’importance. La réalisation d’un réseau de chaleur est apparue comme la solution économique et 
environnementale la plus adaptée aux nouveaux besoins du quartier, et également comme une réponse aux 
objectifs d’un développement plus durable de l’agglomération. 

Le développement de ce réseau sera probablement amené à être mis en œuvre par le biais d’une 
procédure de délégation de service public. 

Un cadre institutionnel approprié est à mettre en place, de façon à permettre à la Communauté urbaine 
d’engager son action en toute légalité. 

Le dispositif proposé au Conseil, identique à celui mis en place pour le réseau de chauffage urbain de 
Lyon et Villeurbanne, s’appuie sur le principe défini à l’article L 5215-27 du code général des collectivités 
territoriales qui précise : les Communes peuvent confier à la Communauté urbaine la création ou la gestion de 
certains équipements ou services relevant de leurs attributions. 

La mise en œuvre de cette solution demande qu’une convention soit établie entre la Communauté 
urbaine et les villes de Villeurbanne et Vaulx en Velin, et que les comités techniques paritaires des trois 
collectivités soient saisis. 

Cette convention prévoit que la Communauté urbaine, en tant que responsable du service, soit 
autorisée à l’exploiter ou à le confier à un tiers, sur le périmètre limité au seul territoire du projet Carré de Soie ;  

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

Ouï l'intervention de monsieur le rapportant précisant que dans le DELIBERE, il convient de lire : 

"1° - Approuve la convention de gestion à conclure avec les villes de Villeurbanne et Vaulx en Velin." 

au lieu de : 

"1° - Approuve la convention de gestion à conclure avec les villes de Lyon et Villeurbanne." 

 

DELIBERE 

1° - Accepte les modifications proposées par monsieur le rapporteur. 
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2° - Approuve la convention de gestion à conclure avec les villes de Villeurbanne et Vaulx en Velin. 

3° - Autorise monsieur le président à signer : 

a) - la convention de gestion du service de chaud urbain avec la ville de Villeurbanne, 

b) - la convention de gestion du service de chaud urbain avec la ville de Vaulx en Velin. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


